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OBJECTIF : présentation des comptes définitifs de l'Agence européenne pour la reconstruction (AER)
pour l'exercice 2005.

CONTENU : le présent document publié au Journal Officiel de l’UE propose un état des lieux chiffré des
dépenses de l'Agence pour l’exercice concerné.

Conformément à ce document, le budget définitif de l’Agence (siège central situé à Thessalonique) se
monte à .307,5 Mios EUR

En 2005, l’Agence s’est concentrée sur ses tâches traditionnelles de reconstruction au Kosovo, en Serbie,
dans l’Ancienne République yougoslave de Macédoine (FYROM) et au Monténégro. Ses principales
activités opérationnelles ont consisté :

1) au Kosovo en :

aides à l’installation, prêts, formation et conseils pour les petites entreprises;
assistance juridique aux personnes vulnérables, y compris les minorités et les rapatriés;
gestion des prêts octroyés à un stade plus précoce à partir des mécanismes de crédit de l’AER;
réhabilitation de la sous-station de chauffage urbain de Mitrovica;
réouverture de 6 ponts entre Pristina et le point de passage frontalier avec l’Ancienne République
Yougoslave de Macédoine (FYROM);
soutien dans les domaines de la justice et des affaires intérieures ainsi qu’en matière de réforme de l’
administration publique.

2) en Serbie en:

élaboration de lois dans le cadre de la réforme des administrations publiques;
fourniture d’équipements à la police des frontières ;
programme de réhabilitation pour les hôpitaux;
création de nouveaux emplois grâce aux prêts du Fonds de crédits renouvelables;
aide à la formation pour les entreprises;
aide à la mise en place de centres de formation régionaux pour adultes ;
achèvement de la réhabilitation du pont de Sloboda (Danube, Novi Sad) et du point de passage
frontalier de Horgos avec la Hongrie ;
rénovation d’infrastructures municipales ;
réforme de l’Institut de statistiques ;
soutien en matière de gestion des investissements directs étrangers ;
soutien concernant des mesures actives en faveur de l’emploi et de lutte contre le chômage ;
soutien en matière d’activités d’intégration européenne ;
soutien à des groupes vulnérables comme les réfugiés et les personnes déplacées à l’intérieur du
pays.

3) au Monténégro en :

achèvement du plan directeur de gestion des déchets ;



mise en place du point de passage frontalier avec la Croatie achevée dans le cadre de l’assistance en
matière de gestion intégrée des frontières ;
base de données informatique centralisée du Ministère de l’intérieur;
création d’une Agence pour la gestion des ressources humaines et de centres régionaux d’
enseignement et de formation professionnels;
nouvelle direction des routes et nouvelles lois en matière de transports;
dégroupage/restructuration des entreprises publiques d’électricité, stratégie en matière d’efficacité
énergétique.

4) dans la FYROM en :

assistance en matière de renforcement et de création de nouvelles institutions de l’administration
publique (fonction d’audit interne, agence de protection des données) ;
réforme de la police ;
renforcement des services vétérinaires et phytosanitaires ;
assistance en matière de décentralisation des compétences au profit des municipalités ;
renforcement des infrastructures municipales ;
formation dispensée aux agents du service public (principalement, Albanais de souche, pour qu’ils
deviennent fonctionnaires de l’État) ;
création et maintien d’emplois grâce aux prêts octroyés aux PME à partir du Fonds de crédits
renouvelables.

En termes d'effectifs, l'AER compte officiellement 114 postes dont 88 sont effectivement occupés + 170
agents locaux (162 effectivement occupés) et 28 contractuels (26 occupés) soit actuellement 276 postes
effectifs (contre 261 en 2004) assumant des tâches opérationnelles ou administratives (y compris, les
dépenses du personnel affecté à l’administration, aux finances et à l’informatique). Les dépenses de
personnel ont représenté en 2005, 18,5 Mios EUR.

La publication complète des comptes définitifs de l’Agence est publiée à l'adresse suivante:

http://www.ear.europa.eu/agency/agency.htm
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